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V~;·17ar;_êté l1JiriisJériel-:~d~ ,8 a'v;il _1941_ r~iatlf à i'orga;fjsa'~ ,_Ij , ' -. - 1 Ca"oulchouc' ... 
' -: , - _ ......
,'il. 'ARRI;TE. NO. 714 tixallt les 'prix d'achat du caold~. 
,:,'choue dansies aittéren/s celltres: • /', ' 

1 UAbMINisTRATEÜR EN CHEF' DESCol..bNIES,
i .,.'" . CHÉVALI~R._DE- LA LÊGION -_'D'HON~EllJ~~' " 

COMMlSSÀl~E DE fRft.N.. CE AÙ T()GO ~. '1., 
. ,.... . 

Vu le .décret ·du 2:1 mars' '19.21 détërmfna~t .les attiibtilions:' 
'.-::!,',l''' et les_ pouvç;irs, du, Commiss'a~ire', de, 1~ ,République 'au ,Togo; 

Vu le. ,(lécr'~t -du 19 septembre -1936 portant' réductfb,n des':
;ï dépel1ses -administratives dlÏ Togo, .m.odifié__ p-ar ·'celui '_dlL' 

20 juillet )937;' " . , '.. ' . 
, , Vu le '<jétret du 16' avril 1924 sur ,Je:mode de pro~ùlgatÎo~ 

l "et' 'de publication d~s. te~tes. réglementaires au Togo;', .' 
." 1',' .Vu_, le; procès-verba.l .de. la .~éance du '23 décembre 1941'.''''d l' '.,' t rt • t' '.' '. 

e,: a, commiSSIon cen ra e mlx,e;. 
ARRETE: '.. 

'.' AIiTlCLEPRÊMtER, .Les p~ix'd'achat ducaoJt,chdOC-' ... 
'1 aux Pl'Oduc!éurs' s~nt. fixés' comme suit::·' '. 

. . 
! Agou ' " 12:795- frs, . 

Atakpâtiié . '~,' ,.; ...' ".' '12,722 . 
• Palil11é: .12.762 

_ 
,'.ÇOMMl~SAIRE'DE FR~CE Au·.TOG(),~;. l",", L",',". '.' 

.. " :~, 

'Vu, le dé~f~f du 23 mars 1921détertitjn~Qt ..les ,attrib~tions .' ARRETE' No' 7.15 ·,;,odi/iant·i;arlicÙ jer de l'ar~~té' 
eflespouvoirs du·COinmissaire.:de.~là RépûbIique:' au Togo; ':il' '. lto659 'du .25 Ilovembre 1941 fixall/' l'es'prix d'achat 

'Vu)e décre't du· 19'septembre·1936:pbrtanCrédUciion.deS ,..des.... cafés., ..... 
dépenses adnHnistràtive,s dQ :TQgo, 'modifié,","pàr.. celui; du.. 
20 juillet 1937; .. .,' . . 1 " .L'Abr.iIi'IlSiRATEUR "E;NCHEFDES',COLÜNlES'i 

'Vu Pa'rrêté,'I)P, :,623 ',d.u _9.' novembr~ 11941'; _ " ,'. - . ,'. . 
. , . , , cl' _, ,-CHEVAU.ER DE, L~ L-~OION D',HONN.EUR, 

, \(ù .le. prQcèS.verbal ,: de"la· séance . u .. 22 décembre 1941 . CÔM.M.isSAl.RE DÉ .F.RÀNcE. '.AU TaO.0. ,P; .1;.,'de là ,comq1issio!1 'ceritr~l~~ mixte; '7 ,'_"-,. , __ • ",.' '.. _ ,_~ -. . '" .' 

'-V~ le décret'-d l1 '16 av-ri! 1924 -sur'le ~ode de pràin~lg'ation' " Vu le,';_'cÎéc;~f, du ~',~ar~-- 1921:_~étermina:n't. 'Jes----atirJbutiO~: 
et ~~. publi~ati~n ?~s~ t~xtes .régle~~nt~it~s;-a,u Togo; 'et~)~ ',J>Ol:!voirs du. Çommi~sa~te, de I~ -Républiqu'e _au Togoj'. 

. ARRETE .... . '. ,". '. , . Vw le" décret' du 19 :septembre '1936po,rtant réduction des. 
, ' . -','. "..' . ~ ~ .',  'dépens~s ,~admii1i'stratives',·d4 Togoi , moçli~ié .. pa:r ,celui du

AR:TICLE. f'REMIER. '- Est IIJodifié comme suit l'arti  20 juillet· 1937;" , , . . .'. . . '. , 
. deler . de"l'arrêté nO 623du9no\r~mbr,e194L: . \ ' Vu l'arrêté.. rio ,659 du 25' novembre ,1941;" " 

Lc prik à' payer 'au pr<l!juc!eùr à'.Bado.tiest: .fj)!:é Vùle procès-verbal de fa séance du, 22: é!éc:embré, 1941 
à,·2.886,.fràncs.,: -. - . '-de 1<:1 commission cèi1tràle. mixte j, '.:.' .. , '" \ .. 

Le teste. sans çhangement. "" Vu 1'; d€cref:du ·16 avril 1924 sUr le inode·df promulgation' . 
ART,· '2. ",,: Vu i'urgenc~;.le 'présent .arrêté sera et de publication .. ·des 'texte,' réglementaires', au Togo: " . :' 

iml11édiatemenf. applicable ,par voie d'affichage:à'laARRETE ;,", 
mairie de Loiné, ,dans, les bureaux des cerIese! sub'! 
.divisÎp\1sainsique dans tous 'les bllreauxde postes. 1· 'ART'ICLE PREMIER.',,- Est, modifié·ooIIJme. SUit l'arti 

cIe ,preriHer de l'arrêté' nO 659 du 25 novembr.e 194L' 
.Les.pFixd'achat à payer au producteur sont les,. 

· ."-' 

" . 

. ! 
Lomé, hi 24 déçembre J 941. 

J, DE SAINT~ALARY.. 
......----'c-~~---'- siiivants,.:: . 

-Q,U AL1Tf. -,:
',s~p,é,rieurç' . 

FAFÉ ARABICA . 

.---'-~~._-.-_._.-.
r 

'Q_ll~L!TÉ . 
;, cour'ante, .'." 

, '-.' 

. QUALlTi~ 

seco,ndaj're' 

CAFÉ N1AOULI 

QUALITÉ 

.çourail~e 

QUALlTÉ 

. secondaire- _ 

. ,tion pes groupements· professionne!s co~qniaux pt;ùmulgué au 
. ' Territoire pararrêté"rio 315 .du 23·ïuin· 1'94)';. 
>' . . DECiDE, 

~ARTltLE'PREMIER: . ':':-Est d~sign~e comme suit la 
Cpm!I1ISS1'Ûn, ,d'·è?Cp..ertise, 'ch~rgëy 'd'ex~minèr t'Ûu,e 
question se. rapportantaucEiriaitioimement des pro
duits agrlcoles:' .' '. '".. . . . . 
. 'Le chef dLi service de.l'agriculture·.. Prés,idèJl}

le chef d'u bureau "des affaires économi~, '\. 

-~. "èH.ies'---ou-~&on délégué,.~'" '. 
L'insp.ecteur des :produits,; , 


'Un membre"de.la chambre de commerce, 

· repréSentant les exportateurs à sav'Ûir:, ' 

L, t d la F 'A' 0 .. 'le l'ag'· agen e, "".,.'. ':, pour so e. 1_ Metitb..res. 

neux (excepté Farachide) d le qcao, . 
l,?agent dolaS. c.. (). A,;pour,leèafé, 

le maïs e! les "rachides, '.' ,.,.. ..' 
, L'agenfde la' S,' G,. Q,o', pour le oàton,'

kapok, cao!'tçho)Jc, t~pioca,ét. tous ,au~ 
, • tresprodL1it~. '...... 
. ARL 2 . .L La p'résente décis1\iri s.~ra· 'enregistree, 

commùniqùée·et. publiée par.tout<lù,.besoiri .sera.' 
" . 'LOrhé; .le 22 décembrec:1941. ..Pagala·. c."·, 12.650_ 

,,: . J,de .SAINT-ALARY.. ' 
- ..-,-.--- 

Cac80 

ARRETE Nô 713 modijlallt l'article 1" dei'arrêté 
. '1P'623 du,9 Ilovelllbre 1941 Ilxtil#!es prix: d'achat' 

. à .payer.au productew pour le cacao,·: " .' .. ' 

L'ADMlNi'STRATEUR :EN:' ÇH!T DES COLOl'IES; 
'~~ 

-' CHEVAPER' DE·,LA'.'LËOiON·-Q7HONNEUIt ':, '- ':. 

·ARL.?, . - Vu l'urgence,.l~~présent artêté seT'!. 

1.. immédiatement applicable. par' voie: d'affichage. à la:," ' 


rnair,ie. de Lomé,c1ans ·les bl)reauX des. c~rcles' et s\l.b~· 

divisiOnS ainsi·que dans. tOus les' bùréaux, de. postes..,


" , " ',' " -\, '" - . 
, .... - Lomé; le. 24 décefubre'194L . 

.," J.' DESA!Ni_ALARY.· . 

.C~f~., 

http:membre"de.la


-. , 
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. " " ".' _ t:.' • ' . _.. ,- " : .. -. ",' .:. - ",',;..' Il .. • .' ,,,. 

'. .ART. ,2, - Vu' l'urgence, 'le p,ré$ent-· arrêté sera 1 · Vu le; décret du 25 juin 1940 créant le Haut-Co";missariâl 
,-'inlmédiatel1lent app'lic'lblé: par" voie ·d'affichage à. là.1 


. ' mai:r;ie .d'! Lomé, dâns les bureaux ·!ie~. cer~h!s. et sull' -' . ' 

'. \' , d'ivisio:ns ainsi 'que: dans :tous Jes bureaux de postès:: . 

, . ,. '\. _., , .', - , 

Lomé, le 24 déc~mbre 1941. 
J. de SAINT-ALARY. . 

C-OAtribu.ti~~"Aireçte5< ," 

ARRETE' No 756 nommànt un contrâleù, des 
"JUti()I1S .directes et tixant.ses attributions. 

.' L'AbMIN!S~~TEUR' E~ CHEF :D~ .COLON!È~, 
. " CI1EvAL[E~ pE LA l,tGlO~_ D'HONNEU~, 

'COMMISSAIRE DE f~ANCE,AU TOGO. P. 1:,. 

· .' Vùled&ret.du 23 mars 1921 déterminant lés attributiolls 
et les pouvoirs 'du Conjmissairede la"Répûblique au'. Togo; 

Vu_le 'd&rei ·:dU·I9·sepJembri,.q\l3~ .poriant réduction des 
· ,dépenseS 'administratives ,du 'Togo, modifié,. par .celui· ~u:' 
'20 juillet 1\l37; , c .• _ . . '.' . . 

. , .... -Vu l'arrl!lI" ,027 du 13 janvier '.i937 .réglellléritaitf. -l'il1lJlôt 
, . per$Onnet, .m.odifié pa.r Parreté' nO, 600 do 14 novembre 1937 

. ARRETE:' 
. ÀRT!CLÈ PREMIER, - 4e recev~ur de l'enregistre

.

'mènt est chargé des .t'Ontributions' directes.ell ce qui. , 

""ncé'rrie' l'impôt cédulaire... et l'impôt général Sur li', 
revenu'institu,és.par arrêté nO 576 du16.octobre 1941. 

.AAT, '2, ~ En' cette qualité il ·est. chargé de' COIl-. 

.~ . trôler lesdécl.arations souscrites par les..soci.étéset 


particuliers; centralisées : . '. ,,' , ' 

,10 _ par l'adrtlinistrà.teiu'-maire pour b commune
. t d Lo .' . 

· mlx e·. e .. me; . '.
.' ;20' '-'- ,Par .les .. commandants 'de cerde et cbefs', de 

.subdiyision, [1Our lescirconscrÎptions de.l'intériewdu·· 

1940,'-: porfalIft orgamsaÎlo~ du ~erv1(:e de la::sûret~ '~au J"ogo; :'..' 
i, Vu l'arrêté général '<lu 3 sèptemor.:1!l41 'de. M: Je'. Haut- . ! 'Commissair~ de I:Afi-ique' ,française, ,prganisant la direction -~l' de la s/l.reté·gëné,ale de l'Afrique françaîse; ..... 
, Vu la lcltre,:"vion';nôo: S" '1469 en date ·du ',31 octobrè, 

! ~1941 '<le M. le' .Gouverneur .génëraI, Haut~ComlnissaJre '.de 

i 'l'Afri9ue _'ffança~ej"~ ',,' " - • . ,~, _,:-. " 
! ,'. " 

!, ARRETE: 

TURE. PREMIER1: 
, . ORGANlSÂTlON 
'1' " .. , . , '." ,.' ,. 

'ARTICLE. PREMIER. ·Les se'tvièes:de police générale' .. 
dans le tèrrit()ire du, Togq relèvent de la directi(;m."
d 1 fi "é é'l d l'Af f

'. e . ,,' ~ rete g.n ra e . e rique, rançaise dans 

Les.conaitio,ns de l'arrêté,. rio .3124 .du 3. septembre 


de !~Afriq~e fr,ançaise;., - ,,,.'., 
Vu I~ 'd&r~' du 2,2 m,ài 1924 fixant. i. légi,;lation applicahle': 

au To~o . et" au 'Camero,un j' , ,,' . " .':," .• 

. .vu ie décret aù .ll' mai 193.4portaut éxten~ion:,aù Togo' du ' 
décr~t du ~ septembre ,1933. Sl:lr -la procédure. criminellç.·,en., 
A·fnql,le occ.lde.I;l,tale fran,çaise; -;"",:.:',', . ". '. 

Vu, le, d&retdù; 31 jaIiWer1935"'rendant appÜcableaù 
Togo les dispositions' du décret du 21 mài 1931 réglementant 
l'~xercice . de la - p6lice judiciaire."': en Afri'que"'. occidentale~ 

· française; . ': '.'. ',' .. 
V~ .l'a;rêténo ,157 .du Il mars'1933 organisant le 'çadrt; 

'sup~neur -de -la poitte 'au Togo; , , .,' .' _ / " : 
· yu li.arrêté nO 158 du ii m~rs1933 créant le. cadre sùbal. 

terne 'de la - police'; ". ' .. " . 
. Vu" J'arrêté- ,~~ 466. du' 6 nbvé_~br~ HMO, .portant· éré~tion: 
et .org!ln~atÎo:1"dll: servite de la sûreté; .' '. - ,_ ' 

Vu l'arrêté nO 175 dl!. 9 avril' 194'1· ni~difiànt 'et complét;mt 
l~arr.~é. !l~ ~--. du '.~ ·~\:embre 'création" ~f 

Territoire, . . ··1941 (services extérieûrs) .et sont. coordonnés';et
l' .contrôlés, SQUS l'autorité du Commissaire" de France 

ART, 3; ....:. leschds de drcon.scription trans;"ettent· ' .. 1 atl Togo, par .un oOmJj1issaire de ,police ou. évent!,ielle~' 
, -directement aù.receveur de l'cnregistrèment 'pour .véfh menLpar' un foriqionnaüe 'de l'qrdre.adrninistràtif 
iicationles déc\~rations'des contribuables susvisés ... '1 prenant re-fitre de chef de.ra sûreté,.·nommépar:le,. 

. ART, .4. -cLesmoyens d'actiond.u· receveur ,de. ,1 Co,mmissairede Fr~~ce sous réserve .de l'approbation 
l'.enregistrement en .tant que' chargé. de~. cQntributi'ÇIns f préalable' du Haut-'-'!Jmmissàire·deTAfrique,française. ,. 
-directes sont, ~eux définis par. .1'arrêté· nQ.. 5-76 du . Le chef d.e la 'sûreté reçOit du Cornl1lissaire ,de· • 

. 16 octobre 1-941: ' . ',' '. ; .. Francè. 1mtte.sinstructi<ms.tendantou sil: rapp.ortan( au 
, . ART. 5, ~.', les dé.c.lara.tion,·s des contribllabl.ésf. one:, 
tionnaires. restent· ~ollmises' au, oontrôle dû' chef .-du 
bureau, des finances'· du Territoire. ,',' , 

ART. '6, ~'Le: recevéur de l'ennigisfn:ment est. 
·tenu ~:dedresser, . par circonscription administrative, 
les rôles sur l'impqt cédulaire et Pimpôt général sur 

· le. revenu SUr -l~squel~. dèVront ·fi~rèr les 'particuliers 
·et" les contribuables fonctip,nnaires. 

ART. 7.· ~ le prés.ent arrêté sera enregistré,' com' 
:muniqué et pilbllé partol1t où .besbinsera: 

, ., . . Lomé, I~ 26 décembre' .194L 

.' J. de ~AINT-ALAR'y. 

. Poliee génh.'" \. 

ARRETE N° '(59: portallt !Jrg(lltis~hO'(' dés services 
de po.lice générale (tU Togo. . 

1.'ADMIN!STRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
Cttev~t.1ER D.E LA LÉotÔN D~HONNEUR. 

.. '._ COMMIssAIRE DE FRANcE AU TOOo,p. i.,' 
Vu 'le décret' du 23 mars 1921 défermlnant les at!ributions 

·et les ~uvoirs' du' Commissaire de la République au Togo; . 
. Vu' le d&ret d'q'19 .septenibre i9.:l6·~rtant t'éduction. des 

-dépenses administratives. du Togo, modifié par celui' du, 
':'20 juillet 1937; . ', .. ' . , . ., 

maintien .de l'ordre public' et à ·ra·sûreté du Territoire, ... 
.11 rend compte li ée·haut. ii9nctionna-ire de 'leu,' exé
cution, 

TitRE .: IL , 

ORÙANISÙIO!-i,. ATTR!BUTION ET FONCTIÔNNI'lMENT " 
. ' .. ' DU'SERNICE' ilE' LA SURf;TÉ • 

ART, 2.' .te s~rvice_ de la sûrèté dont le siège 
est à L.6mé -eXerce,' $Ous . l'autorité: du chef de service,. 
dans l'~nsemblè du territoire, ,la police préventiveèt 
répressive. '. ..•.• '. 

Il veille· au maintien' du bon ordre et de, :l.a .sé.curitê ' 
· p!1blique,. recherche, et, surveille les .~gis.sements .ge , 

nature' à p<irteratteinte à la ~ûrèté' du Tèrriroire.. Ir 
procède aux enquêtes .prescrites par l'autoritéadm.inis

··trative .en vile de garantir le respect des lois. el règle
ni'ents, ..,.. . .' "" " , 

1 · 11- r,eÇ0it l~s plaintes etdéllonciabons, ôonsrnle les! crimes et les délits. ~t. recherch.e leurs auteurs, Ilexé
cule" les mandats . de justice et est à la disposition 
ilè Fwtorité judiçiaire pour,exécut~ 'ses qélégatiôns:, 

Ses· attrlb'lltjons ront en outre le., suivantes.: . police 
· spéciale duchemill de fer; 'àpplicatioiI:etoontrôle de 
. .la réglementation et de"la . ciréulatio" des' personnes 
al! :Togo; . surveillance des hôtels et, garnis, de tqus 

'établissements iI;luverjs au public cl de 'la prostitu,tiQ!); . 
émigration; . elipul~IDn, sauf.oonduit~·, et passeptirls; 

. .'~" " , 

http:V�led&ret.du



